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Schéma du cursus de formation à la machine

* Evaluations comprises et hors 
formations spécifiquesFormation 

"MECANICIEN 250 kW" - 105h*
Formation 

"MECANICIEN 250 kW" - 105h*

Brevet de mécanicien 250 kW 
(RNCP V) 

Brevet de mécanicien 250 kW 
(RNCP V) 

Diplôme de mécanicien 250 kWDiplôme de mécanicien 250 kW

Certificat de mécanicien 
(RNCP V) 

Certificat de mécanicien 
(RNCP V) 

service en mer
(2 mois) 1

service en mer
(2 mois) 1

Certificat de mécanicien de 
quart machine (RNCP V) 

Certificat de mécanicien de 
quart machine (RNCP V) 

Certificat de marin qualifié 
(RNCP V) 

Certificat de marin qualifié 
(RNCP V) 

Diplôme de mécanicien 750 kWDiplôme de mécanicien 750 kW

Formation 
"MECANICIEN 750 kW" - 662h*

Formation 
"MECANICIEN 750 kW" - 662h*

service en mer
(6 mois) 2

service en mer
(6 mois) 2

Brevet d'officier chef de quart machine (RNCP II) Brevet d'officier chef de quart machine (RNCP II) 

Diplôme d'officier chef de quart 
machine

Diplôme d'officier chef de quart 
machine

Formation professionnelle
"OFFICIERS MECANICIENS"  

620h*

Formation professionnelle
"OFFICIERS MECANICIENS"  

620h*

Formation et examen probatoire  
312h

Formation et examen probatoire  
312h

Brevet de mécanicien 750 kW 
(RNCP IV) 

Brevet de mécanicien 750 kW 
(RNCP IV) 

Service en mer (18 mois ) 3Service en mer (18 mois ) 3

CONCOURS 
(et sur titres)

CONCOURS 
(et sur titres)

Formation initiale
"OFFICIERS MECANICIENS" 

3 ans
(ou pour BTSM 1 an *)

Formation initiale
"OFFICIERS MECANICIENS" 

3 ans
(ou pour BTSM 1 an *)

Service en mer (6 mois ) 6Service en mer (6 mois ) 6

Service en mer (6 mois ) 5Service en mer (6 mois ) 5

Sélection sur dossier Sélection sur dossier 

Diplôme d'officier chef de quart 
machine

Diplôme d'officier chef de quart 
machine

Diplôme 
de chef mécanicien 8000 kW

Diplôme 
de chef mécanicien 8000 kW

Formation 
"CHEF MECANICIEN 3000 kW"  

187h*

Formation 
"CHEF MECANICIEN 3000 kW"  

187h*

Service en mer (6 mois ) 7Service en mer (6 mois ) 7

Brevet de second mécanicien 
3000 kW (RNCP II) 

Brevet de second mécanicien 
3000 kW (RNCP II) 

Brevet de chef mécanicien 
3000 kW (RNCP II) 

Brevet de chef mécanicien 
3000 kW (RNCP II) 

Service en mer (24 mois ) 8Service en mer (24 mois ) 8

Brevet de second mécanicien 
8000 kW (RNCP II) 

Brevet de second mécanicien 
8000 kW (RNCP II) 

Brevet de mécanicien 8000 kW 
(RNCP II) 

Brevet de mécanicien 8000 kW 
(RNCP II) 

Service en mer (12 mois ) 9Service en mer (12 mois ) 9

Formation 
"CHEF MECANICIEN 8000 kW" 841h*  14

Formation 
"CHEF MECANICIEN 8000 kW" 841h*  14

Diplôme de chef mécanicien 8000 kWDiplôme de chef mécanicien 8000 kW

Service en mer 
(36 ou 24 mois ) 10

Service en mer 
(36 ou 24 mois ) 10

Formation 
"CHEF MECANICIEN" - 485h*

Formation 
"CHEF MECANICIEN" - 485h*

Service en mer (12 mois ) 9Service en mer (12 mois ) 9

Diplôme de chef mécanicienDiplôme de chef mécanicien

Brevet de second mécanicien 
(RNCP I) 

Brevet de second mécanicien 
(RNCP I) 

Service en mer 
(36 ou 24 mois ) 10

Service en mer 
(36 ou 24 mois ) 10

Brevet de chef mécanicien 
 (RNCP I) 

Brevet de chef mécanicien 
 (RNCP I) 

Service en mer (12 mois ) 12Service en mer (12 mois ) 12

Brevet de second mécanicien 
3000 kW limité à 200 milles des 

côtes (RNCP III) 

Brevet de second mécanicien 
3000 kW limité à 200 milles des 

côtes (RNCP III) 

Brevet de mécanicien 3000 kW 
limité à 200 milles des côtes

 (RNCP III) 

Brevet de mécanicien 3000 kW 
limité à 200 milles des côtes

 (RNCP III) 

 Service en mer  (24 mois ) 13 Service en mer  (24 mois ) 13

BTSM MASEN 
(RNCP III)

BTSM MASEN 
(RNCP III)

Baccalauréat ou diplôme 
équivalent

Baccalauréat ou diplôme 
équivalent

service en mer
(6 mois) 4

service en mer
(6 mois) 4

BAC PRO EMM  (RNCP IV)BAC PRO EMM  (RNCP IV) service en mer
 (6 mois) 4

service en mer
 (6 mois) 4

Note moyenne minimum de 
10/20 à l'ensemble des 

matières professionnelles

Note moyenne minimum de 
10/20 à l'ensemble des 

matières professionnelles

Service en mer (6 mois ) 11Service en mer (6 mois ) 11

Brevet d'officier chef de quart 
machine limité à 200 milles des 

côtes  (RNCP IV) 

Brevet d'officier chef de quart 
machine limité à 200 milles des 

côtes  (RNCP IV) 

Diplôme d'officier chef de quart machine/ 
chef mécanicien 3000 kW limité à 200 

milles des côtes

Diplôme d'officier chef de quart machine/ 
chef mécanicien 3000 kW limité à 200 

milles des côtes

Diplôme 
de chef mécanicien 3000 kW

Diplôme 
de chef mécanicien 3000 kW

Service en mer
1. Service en mer  (SM) à la machine, dans des fonctions liés au quart à la machine sous la supervision directe du capitaine ou d’un officier chargé 
du quart à la machine ou d’un marin qualifié et attestée par le capitaine ou l’armateur.
2. SM à la machine, après l’obtention du certificat de mécanicien de quart à la machine.
3. Dont 6 mois de SM à la machine effectué après l’obtention du diplôme de mécanicien 750 kW.
4. SM à la machine postérieurement à l’obtention du BAC pro électromécanicien marine (EMM) ou de l’entrée en formation pour l’obtention du 
BTSM Maintenance des systèmes électro-navals (MASEN).
5. SM à la machine postérieurement à l’obtention du brevet de mécanicien 750 kW.
6. SM à la machine en qualité d’officier mécanicien adjoint postérieurement à l’entrée en formation dans l'un des cursus pour l'obtention du 
diplôme d'officier chef de quart machine, comportant  une formation à bord attestée dans un registre de formation contrôlée et délivrée par un 
officier mécanicien qualifié et breveté et attestée dans un registre de formation.
7. Service en mer à la machine en qualité d’officier mécanicien adjoint ou officier mécanicien après l’entrée au cursus de formation pour l'obtention 
du brevet d'officier chef de quart machine (OCQM).
8. Dont 12 mois de SM en qualité d’officier mécanicien, après l’obtention du brevet de second mécanicien 3000 kW.
9. SM à la machine en qualité d’officier breveté chargé du quart à la machine après l’obtention du brevet d’OCQM.
10.36 mois de service en mer en qualité d’officier chargé du quart à la machine ou 24 mois de service en mer si 12 mois au moins ont été 
effectués en qualité de second mécanicien breveté.
11. SM à la machine en qualité d’officier mécanicien adjoint postérieurement à l’obtention du BAC pro EMM, comportant  une formation à bord  
supervisée et contrôlée par un officier mécanicien qualifié et breveté et attestée dans un registre de formation.
12. SM à la machine en qualité d’officier mécanicien adjoint ou officier mécanicien breveté (postérieurement à l’obtention du diplôme d’officier chef 
de quart machine/chef mécanicien 3000 kW limité à 200 milles des côtes ou du brevet d'officier chef de quart machine 15 000 kW)
13. Dont 12 mois de SM en qualité d’officier mécanicien, après l’obtention du brevet de second mécanicien 3000 kW limité à 200 milles des côtes.
14. Diplôme de chef mécanicien 3000 kW ou brevet/diplôme reconnu pour entrer en formation chef mécanicien 8000 kW.

BEPM  Mécanicien 
(RNCP IV)

BEPM  Mécanicien 
(RNCP IV)

Parcours de formation initiale 
des "officiers mécaniciens"

Parcours de formation initiale 
des "officiers mécaniciens"

Ce schéma est un document de communication.  Il ne se substitue en aucun cas aux 
textes réglementaires applicables. 


